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Chefs de service à l'état-major du Bat. D.A.P.
Par le major d'art. D.C.A. G. Semisch

1. Définitions.
Pour conduire ses compagnies le commandant

de bataillon a besoin d'auxiliaires. Ce sont entre
autres les officiers qui assument les fonctions de
chefs de service à l'état-major du bataillon. Pour
chaque service il y en a un, auquel on peut
adjoindre d'autres officiers suivant l'importance du
bataillon et du service.

Ces officiers n'ont pas de commandement
propre, si ce n'est sur les hommes de l'état-major
qui leur sont attribués. Ils n'exercent pas une
action directe sur la troupe. Ce sont des officiers
qui, techniquement et tactiquement, exécutent une
partie du travail qui incombe au commandant du
bataillon mais qui ne peut pas être exécuté par
lui personnellement. Il s'ensuit que leur travail
s'accomplit toujours pour ainsi dire à l'ombre du
commandant. Tout ce qu'ils font est sensé être fait
au nom du commandant.

Malgré cette abstraction de soi-même, les chefs
de service jouissent d'une grande autonomie. Ils
ont un pouvoir étendu puisque ce sont eux qui
doivent étudier et faire les propositions concernant
leur service. Ils sont responsables vis à vis de leur
commandant de bataillon de la bonne instruction
et du matériel dans toutes les compagnies. Ils sont
les experts techniques du commandant.

Le commandant de bataillon leur donne les
directives générales d'après lesquelles ils doivent
travailler. Pour le travail de détail ils sont laissés
libres. Ils peuvent même ordonner des détails sans

pour cela demander chaque fois l'approbation
expresse du commandant. Celui-ci en est de cette
façon déchargé. Mais j'insiste sur le fait que les
chefs de service ne doivent rien décider ou
transmettre qui ne soit conforme aux directives du
commandant. Aussi la forme sous laquelle leurs
ordres sont transmis doit observer les règles
établies concernant la signature d'ordres, la voie de

service, etc.
D'un côté nous avons donc une grande responsabilité

des chefs de service et des pouvoirs étendus;

de l'autre côté nous voyons cette abstraction
que doit faire le chef de service de sa propre
personnalité en se contentant de travailler uniquement

pour les succès de son chef.

2. Les tâches.

Les chefs de service établissent d'après les
données des règlements et les instructions générales

du commandant de bataillon tous les détails
de l'instruction. De cette façon toutes les
compagnies travaillent dans un même sens. Pour les

périodes de service d'instruction ils fixent dans
le cadre donné l'emploi des heures pour les
différentes parties de la branche. Afin d'égaliser là où
c'est nécessaire, ils ne prescrivent pas nécessairement

un nombre égal d'heures partout, mais poussent

l'instruction surtout là où elle est encore
insuffisante.

Les chefs de service soumettent leurs plans
d'instruction au commandant de bataillon avant
l'exécution.
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